
Affichage : le 02/05/2024 

 

COMMISSION JURIDIQUE COUPES SENIORS 

RÉUNION RESTREINTE TÉLÉPHONIQUE DU 02/05/2024 

Présents : Mme B. GOSSET, Mrs R. DEHONDT, JM HENON, F. LAHOUSSE 

Les personnes membres de la commission ayant une appartenance à un club cité dans ce PV n’ont pris part aux 

délibérations, ni aux décisions. 

Journée du 25/04/2024 

Coupe MCC BARBERSHOPS : 

28121054 ATTIN Us A – AUDRUICQ As A : Forfait de AUDRUICQ A (mail du club). Homologué : ATTIN Us A 3 – 

AUDRUICQ As A 0 par forfait. Amende minorée de 30 euros à AUDRUICQ. 

28121056 PONT BRIQUES A – FORT VERT A : Forfait de FORT VERT A (mail du club). Homologué : PONT BRIQUES 

A 3 – FORT VERT A 0 par forfait. Amende minorée de 30 euros à FORT VERT. 

28121058 MARQUISE B – WARDRECQUES A : Forfait de WARDRECQUES A (mail du club). Homologué MARQUISE 

B 3 – WARDRECQUES A 0 par forfait. Amende minorée de 30 euros à WARDRECQUES. 

28121059 GUINES MARAIS A – ST LEONARD Es A : Forfait de ST LEONARD Es A (mail du club). Homologué GUINES 

MARAIS A 3 – ST LEONARD Es 0 par forfait. Amende minorée de 30 euros à ST LEONARD 

Coupe DEFISPORTS + 

28120127 MARQUISE A – BOURTHES A : Forfait de BOURTHES A (mail du club). Homologué MARQUISE A 3 – 

BOURTHES A 0 par forfait. Amende minorée de 30 euros à BOURTHES 

Coupe Cardon Frères 

28120180 VERCHOCQ Us A – BERCK As B : Forfait de BERCK As B (mail du club). Homologué : VERCHOCQ Us A 3 – 

BERCK As B 0 par forfait. Amende minorée de 30 euros à BERCK As 

Coupe Côte d’Opale  

28121283 CONCHIL As B – OYE PLAGE Es A : Forfait de OYE PLAGE B. Homologué CONCHIL As B 3 – OYEPLAGE Es 

A 0 par forfait. Amende minorée de 25 euros à OYE PLAGE 

28121286 LE PORTEL Ap A – BOURTHES B : Forfait de BOURTHES B (mail du club). Homologué : LE PORTEL Ap 3 – 

BOURTHES B 0 par forfait. Amende minorée de 25 euros à BOURTHES  

28121288 FORT VERT B – SANGATTE A : Forfait de FORT VERT B (mail du club). Homologué FORT VERT B 0 – 

SANGATTE A 3 par forfait. Amende minorée de 25 euros à FORT VERT 

28121289 RACQUINGHEM Js A – ST LEONARD Es B : Forfait de St LEONARD (mail du club). Homologué : 

RACQUINGHEM Js A 3 – ST LEONARD Es B 0 par forfait. Amende minorée de 25 euros à ST LEONARD 

Coupe ADN  

Forfait de BOULOGNE Esl B suite à son forfait général en championnat 

28122171 BOULOGNE Conti A – Pays de ST OMER Us D : Forfait de PAYS DE ST OMER Us D. Homologué :  

BOULOGNE CONTI A 3 – Pays de ST OMER Us D 0 par forfait. Amende de 40 euros à Pays de ST OMER 

Coupe Intersports 



28122288 MONTREUIL C – COQUELLES D : Forfait de COQUELLES D (mail du club) : Homologué MONTREUIL C 3 – 

COQUELLES D 0 par forfait. Amende minorée de 25 euros à COQUELLES 

28122290 CREMAREST A – FRENCQ B :  réserves de CREMAREST sur la qualification et/ou la participation de 

l`ensemble des joueurs du club FRENCQ B, pour le motif suivant : des joueurs du club FRENCQ UNION SPORTIVE 

sont susceptibles d`avoir participé au dernier match d`une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même 

jour ou le lendemain. Non appuyées, non confirmées, irrecevables. Homologué CREMAREST A 4 – FRENCQ B 2. 

CREMAREST Qualifié. Amende de 30 euros à CREMAREST 

Coupe VDC Sports Com 

28121297 BON ARDRES A – VERTON Fc B : Forfait de VERTON B (mail du club). Homologué : BON ARDRES A 3 – 

VERTON B 0 par forfait. Amende 30 euros à VERTON 

28121299 CALAIS Balzac A – ECQUES HEURINGHEM Fc A : Forfait de ECQUES HEURINGHEM A (mail du club). 

Homologué : CALAIS BALZAC A 3 – ECQUES HEURINGHEM A 0 par forfait. Amende de 30 euros à ECQUES 

HEURINGHEM 

Coupe DG Buro 

Forfait de BOULOGNE Esl C suite à son forfait général en championnat. 

 

Journée du 01/05/2024 

Coupe DEFISPORTS : 

28120129 BLARINGHEM Us A – CONDETTE Js A : Forfait de CONDETTE Js A (mail du club). Homologué : BLARINGHEM 

Us A 3 – CONDETTE Js A 0 par forfait. Amende de 50 euros à CONDETTE Js. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai de 7 

jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 152 des 

règlements généraux du District). 

Le Président : J.HENON 

 

 

 


